
Objectif 
 
Participer à un échange de plantes ou de confitures maison et partager des savoirs et des ressources sur 
le jardinage, et ceci en toute convivialité. 
 
Que peut-on troquer ? 

➔ Plantes, plants, bulbes 
➔ Graines, boutures 
➔ Arbres, arbustes 
➔ Tout ce qui peut s'échanger d’origine végétale dans le jardin ... 
➔ Et des confitures maison de l'année ou de 2023 

 
En amont du troc 

 
Pour les graines : récolter puis sécher les graines sur un plateau pendant 15 jours, puis les mettre dans 
des enveloppes (avec nom, lieux de récolte et date).  

 
Pour les boutures : couper à la dernière minute les tiges de l'année (bois clair), puis les mettre dans un 
récipient rempli d'eau à moitié. 
 
Pour les plantes, arbustes, arbres : ils doivent obligatoirement être conditionnés dans des pots.  
 

Ne pas oublier de mettre une étiquette avec le nom de la plante le jour du troc. 
 
Le jour du troc 

 
13h30 : Accueil des participants 
30 minutes avant l'ouverture officielle du troc, les participants sont accueillis. Les organisateurs 
réceptionnent les plantes. Est remis à chacun un ou plusieurs tickets en fonction de la qualité et de la 
quantité des plantes proposées au troc. Ces tickets permettent la récupération de plantes une fois le troc 
ouvert. 
 
14h : Début du Troc  
Une fois le troc ouvert, les personnes ayant un ticket sont prioritaires.  
 
18h : Fin du Troc 
 
Fonctionnement du Troc  

 
Le troc permet d'apporter des plantes puis de repartir avec d'autres. C’est aussi l’occasion de discuter avec 
d’autres passionné.e.s et de découvrir de nouvelles espèces ou de variétés de plantes, ou des techniques 
de jardinage naturel.  
 
Il est possible d’amener des plantes tout au long du troc. 
 
Ceux qui n'ont rien à échanger sont les bienvenus et pourront repartir avec des plantes en faisant un don 
libre au profit de l’Animation Jeunes des Portes de Rosheim. Ces dons permettront de financer en partie le 
voyage d’été.  

 
La participation au troc est ouverte à toutes et à tous ainsi qu'aux enfants accompagnés de leurs 
parents ;  à l'exclusion des professionnels de l'horticulture. Elle est entièrement gratuite.  
 
N’oubliez pas d’apporter des cagettes, sacs ou autres contenants ! 
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